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DOCUMENTS PARLEMENTAIRES 

Dnrée <.ln "trH vail clan~ le:oo;.; 1u.ines 

S ÊN,\T n t~ l31u ,r. 1Q1 1;; (HJ1111/011 du 30juin. /!)09). 

R apport de la Commission de !'Industrie et du Travail. 
chargée d'ex3miner le Projet de Loi fixant l a durée de la 
journée du travail dans les mines (1). 

En adoptant par 118 voix co nt re Q et '1 0 ab:<lenlion~, dans sa séance 
d u ~/1 j a11,·ic1· 1'JU8, l';imeudemr nl de noll'e honorable coll ègue 
\ 1. Claeys Boùitaert qui dl• lègne a n Gonvernemenl ll' soin dr limi ter, 
apr(•:; a\'Ï. du Conse il Lies ~lincs, drs Secli ons compi'lcn lrs des Conseils 
de lï nduslrie Pt du T rnr:iil c l du Conseil su pl" t'ient' du 'fl'avail, la 
d u1 ·1··c de la jou l'llt"r il lï nLL" 1·ieur de~ mines de combu libles concédL'rs 
po~t<'ricuremcn t an î f1"nic1· i'JO:i, le Sênat a ma1·q né, une fois de 
plus, le ~0 11 c i r[11Ï I a de« sauYc~arder la sanl t; Li es ouYric1·s cl d'em
pêcher l'a bus d t~ ll• 111·s fol'cr8 » . U• 13 f(•nier HJOS, les mêmes motifs 
onl f'a il ad mctt1·r UD :imcndcmenl cxi gcan l l'a\·is du Conseil su pêricur 
d'hyg iènr . Au~s i csl-ce égalr mcnl dans le même rspril que Yolre 
Commission de l'fnd uslrie Pt d u Tr:wail a a bordé l'Pxamcn du P rojrl 
de Loi que la Chamb1·p drs Hrpréscnlanls a YOlt', le J•r av1·il dernier, 
pa1· 123 voix- ro 11l1·e 8 rt 5 abslentio11s : clic s'y pst, en nrnjorilé , 
mo11 lrrc fa rnrable, pcusant qu'il impo1-te d'assu1·c1· à l'o uvrier la 
co n ~r1·va ti o 11 de son patrimoine le .plus précieux, de cc capita l que 
co nstiturnl sa santé e t ses forces. · 

S:111s cnt1·c1· da ns l' rxamen dé·Laillé des appré•eiat ions qu 'on t émises 
1P8 médecins entrndus pa1· la Commis:; ioo d'euquêle, il est u n fait r1ue 
nul ne pC' ut con lestc1', c'est que le Lr·ayail dans les mi nes de hou ille 

(Il Présents : ~l~I. le \ ïcomtc SrnoN1s, Pr ésiJcnt ; CLAEYS Bu ÙÙAEilT, A. Coo1.s. 

Je Oaron Ga~ton DE \11NCK, D uPllET . F!Jii-;n1coT , MAG1s, le Baro n ÜRnAN DE X 1\' ll \' , 

R appori.cur . 
~1 1\1. le r.tini stre de l ' ln<lustr i ~ cl du Travail, Je Comte 111: S"ET 1m NA EYER 

et 1) 1.;1,AN~UY ont asgisté a ux t ravaux d<! la Commission . 

~ ............. _.. __________________ __ 
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soustrait, pendant un certain temps, l'ounier c1ui s'y li vre aux 
rayons solaires, dont l'actioo vivifiante exerce sui· l'orga nisme de 
l' homme, comme sur cel ui des animaux cl des vc!gélaux , une 
influence indéniable. 

Nous ne mentiounel"Ons que po 111· mémoire les infirm ités pl'Ofes· 
si on nelles du mineur : l'an ky loslomasic, le nystagmus, l'anthracose 
el l'as thme du houilleur, au sujet desquels les médecins qui ont été 
entendus par la Com mission d'cnquète se son t li vrés a des contro
verses scientifiques. . 

Quoi qu' il en ~oit de celles ci, il semble à un profane comme l'est 
rntre rapporteur, qui n'a été mêlé aux choses de la mine que par 
l'étude des r1uestions ju1·idiques dont clics sont la ca use, qu' il im porte 
cependant a l'aveni r de la race de \"Oit• le pouvoir législatif prendre 
des mesures pour conserver à nos populations de charbonniers "leur 
Yigueur et, comme conséquence de celle vigueur, celte puissance de 
prod uction qui fai t de l'ouvrier belge l' un des travai lleurs les plus 
estimés du monde. 

L'origi ne même de la propriété minière, concession faite par le 
po uvoir souverain moyennant une redevance minime duc à ceux qui 
possèdent la surface du sol, explique aux yeux de beaucoup rp1 'cn 
celle matière l'Etat prenne des mesures de prolcction. 

JI n'en reste pas moius certai n que le fondement même du droit 
pour le législateur dïn tc1·vcnil dans celte qucslion touchant à la 
li be1·Lé hum ai ne repose sut' le dcvoi 1· de conscr\•er à la nation les 
forces physiques de ses membres ; tou tefois il est ùc la plus haute 
importance d'éviter les expét'imentaliom; périlleuses, de nature pcut
êtrc, à porter alleinte à l'arnnir de not1·c industrie. 

s· i 1 en était réellemen t ainsi en l'espèce, n'assister ions- nous pas a 
une vraie leYéc de boucliers de la part des industriels r t des com
merçants du pays que l'in ili ali rn dont le Sénat est' saisi devrait 

r uiner ? 
Ainsi que M. l\Iasson , député de l'arrondissr mcn t houiller de \Ions, 

l'a conslat é à la Chambre, l'opinion publique, dans un pays où une 
partie de l'épargne des classes élevées el moyenne est confiée aux 
cbal'bounages, ne s'émeut que relati vement dn Projet de Loi. La 
bourse dc:s actions charbon nières - clic si ombrageuse, si suscep
Li ble, _ n'est pas influencée j usqu ' ici par la réglernentalion que la 

Cha mbre a votée . 
Eu fait , celle-ci ne modifiera guère la situation dans le bassin de 

L iège; elle aura plus de répercussion dans le Haina ut, où elle obli-

î 

l 
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gcra ce1·tains petits cha rbonnages a dc"s t ransformation s dans leur 
,-ie. en les amenant pcul-èt1·c a se fu: ionner avec d'autrP.s, et elle 
stim ulera rfllcaccmrnt les compa g- nir a adoptrr des procédés d'ex
ploitation plus moderne::: el il mieux 01·gan ise1· le tl'avail en donnant 
particuliè1·ement à la be~ogn e préparatoire , effectuée la nuit , u oe 
impot' taucc majeure. A ce point de nie la réforme po urrai t avoir, et 
nous devons espérer r111'elle l'au1·a, u ne portée sociale sérieuse en 
diminuant les causes de con flit entre le pat.ronat et les ouvriers . 

Il nous a paru intél'cssa nl de rechercher les ol'igines du P rojet de 
Loi dont le Sl-na t csl actuellen1cn t saisi. puis d'ét udier la portée de 
chacun des articles qui le composent. 

Origines du Projet de Loi. 

A plusieurs reprises la réglementation du t ranil des ad ultes a été 
soumise aux délibérations de la Chambre des Représentants. 

An cours de la session parlementai re de 1889-1 890 (séance du 
30 ju illet), M. Paul Janson déposa une proposition de loi tcncla_nt à 
li miter a dix heures et cc, à lit re provisoirr, pour deux ans, la 
durée de la journé•e dans lrs charbonnages. Cette proposition fu l l'ob
jrt d'un examen app1·ofoncl i de la Section crn tralc. i\l. G. Sa batier 
rédigea, au nom uc cette Seclion, u n rapport remarquable et t1·és 
documenté concluant au rejet de la p1·oposition Janson. Celle-ci fut 
rqjetée à l' unanimité par la Sect ion centrale. L' initiat ive de l'honora
ble membre de la Chambre n'eut pas d'autre suite législative. 

Le 12 féHicr 1895, l'honorable i\f. Hcllcputtc. à ·son tour, prit 
l'initiati ve d'une proposition de loi tenda nt à donner au Roi le po u
voir de limiter la clul'l·e du lt•avail des adu ltes dans toutes les 
i nd uslries. 

P resque en même temps, le 26 fév rier, son coll ègue M. Bertrand 
proµo ait de li mite1· par la loi, a dix heures pa1· jour, la durée de 
t ra m il de tons les ou n i ers. 

Ces deux propositi ons de loi furent examinées en même temps pa t· 
les Sections qu i conslil uèrenl une seu le Section centrale. Les conclu
sions de cet examen firen t l'objet d' un 1·apport de i\f. Van Cauwcn
bcrgh en date du 23 janvie1· 1896. La dissolution des Chambres eo 
1000 les fi l dis1)araîti·c de l'ord re ùu jour. Ellles furent reprodu ites, 
relie de M. Bertrand , dans la s0ancc du 5 février 1901 , celle de 
.M. ll elleputte, dans la séance du 12 j uiu sui vant. La Section centrale , 
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qui fut de nouveau saisie de la question, don na ses préférences i1 la 
proposition de i\ f. Hclleputle, cl son rapporlc111', i\I. i\fa bi llc, déposa 
Je 11 mai 190G , des couclu ~ io n s con forme~ à celles du premier 

rappo1·leur. 
1\ous ne parlerons pas da \'anlagr ici de cc. pl'O posilions de loi qui 

a\'aicnt pour bul de délerminn nne rcglc génél'alc et ne visaient pas 
spécialcmcu t l'i udustl'ie chai' bon nicrc. 

Le 26 février 1903 , i\IM. Dcstr·éc, J\Ia1·oille, Mansart, Calu\\·acrt , 
\\Tcltinckx cl Dcfncl déposaient sur le bu1·cau de la Chamb1·c des 
Hcpréscnlanls une propo'>ilion dl' loi spéciale. 11r la durt"c du l1·avai l 
des adullPs dan: les mines. Celle p1·oposit ion , d'ou rsl issue la loi qui 
nous occupe et qui tenda it à in sta urer la journ l'.•c de huit heu res pour 
tous les ouvicrs mi neurs, fut rcnYoyéc aux Sections. La Section cen
trale, à laquelle fu t confié l'examen de la proposit ion Dcstréc, était 
en dernier lieu présidée pa r i\I. Coorcma n et compos<~c de :'IL\I. 

~fabill c, Féron, \Vorslc, :'llansal'l , i\fa roillc r l Cousol , rapporteur. 
Le;; t ravaux de la Srction crn trn le étai ent loin d'être tcrmint"s, 

lorsqu 'en la session de HJOG- HlOï, la Chaml>1·c des H<'prc'•sentanl ;; 
eu l1 ·eprit la di scu~si o n d'un p1·ojel d<' loi complclanl cl modi fiant I r~ 

lois du 21 avril 1810 et du 2 ma i 1837, s111· les min e:> . 
Au cours de celte tl i sc u s~ ion , d illi! r·ents mr m 1>1·es, notam men l 

i\Ii\L Bec r·nael'l , Denis, Hel lrpn llc cl P<:> pi n présentèrcn t ùes a men
dements tendan t â introdu ire tians la loi ntinièr·e de:; dispositions 
couccl'll ant la li mi tat ion de la d 111·ée du tra vail dans les mines. 

Du 'l3 fc"v ricr au G mars '1007 cl pendant dix séances , la Cl1an1 b1·e 
discuta ces amendements. La p1'oposition ùc M. Bccl'll acr l at1 1·ibua nl 
au Hoi le d1·oi t de déterm iner, â dL·fa ut d' une loi, et S UI' r a ,-is du 
Conseil ùcs miucs, le nombre dï 1curcs durant l<'squcllcs les ou ,·1·icrs 
peuvent être employés à l'in térieur des travau x, mais uo iquement 
da ns les mines du bassin du Nord, non encore en exploitation , fu t 
adoptée ]la!' la Chambre par 7G voix contre 1G. 

Un deuxième amendement , pr·ésenl(• pal' l\L\l . Denis cl Vandel'
velclc, fixa nt à dix heures la d11rél' du travail et du sc•jour da ns les 
ti·avaux du fo nd des cha1·bonnagcs du bassin du Nonl , fut adopté par 
58 Yoix cont re 50. 

Enfi n, un troisième ameudement des mênw:;, li mita nt à hu it heur·es 
la durée du t ravai l cl 'abatage dans les même:; mines, ru t aùoptc'• par 
GO vo ix co ntre 53 . 

Toutefois , les textes adoptés en première lecture furent modifiés au 
second vote . 
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Le if anil 1907, l'amendement Beernaert accordant au Roi le 
pou rni r de fixer la du rée du travail du fond dans les mines du 
Liml>ourg, en vue d'empêcher l'abus des forces des travailleurs fut 
de nou Yeau adm is par 76 voix contre 70 et trois al>stenti ons. 

Quaut aux amendements de l\I l\f. Denis et Vandervelde, adoptés en 
première lectu re, ils furent écartés au second vote par assis et levé. 

Au cours de la discussion Joui il vient d'êt1 e question , l\I. Ncujean 
a1·ait déposé une proposition d'enquétc pa1·lementai1-c sur les effets 
économiques pl'Obablcs de la limitation â huit heures de la j ouruée 
du travai l dans les mines de cha1·bon. Ce projet fut l'objet d'un exa
men de la part de la Section een traie qui se déclara fa ro1·able au 
principe de J'enq uête proposée, mais jugea pl'éférable d'instituel' une 
Commi$sion mixte. Le GouYe1·nemcnt se ral lia à celle manière de 
voi r et par arrêté royal du G avr il 1907, fut constituée une 
Commission composée de : 

Sept membres de la Cham bre des Rcpréseu tauts ; 
Quatre membres du Sénat; 
Trois économistes ou hygiénistes ; 
Trois fonctionnaires· ou a nciens fo nct ionnaires; 
Trois patrons ou expl oi tants de charbonnages ; 
Troi s ouvriers traYaillant effecli vcmcnt da ns la mine. 
L'enquête orga11 iséc par la Commission fut immédia tement entre

prise et poursuivie sans rclüche. Ou en connaît les tra\'aux. 
Le projet de réforme de la législation minière qui avait été reti ré 

par le Gouvernement â la suite du vote de l'amendement Beernaert 
fut représrn té, mais cet te foi s au Sénat, le 7 mai 1907 , pa r le 
Ca binet de Trooz. 

Les Commissions 1·éunics de la Justice, de !' Industrie cl du Trava il 
en examinèren t tout spécialement l'art icle 36, r elat if â la durée du 
trarn il da ns les mines (1) . 

L'amendement Bccrnac1·t , deven u l'article 36, était co n<:u eu ces 
tc1·mes : « En vue d'cmpêche1· l'abus des fo1·ces des ounicrs, et â 
défaut d'uo c loi spécial e relatiYc ù cet ol>j et , 1111 arTêlé royal fixera, 
après avis du Conseil des J\l ines , du Consei l supérirur du T ravail et 
des Sections compétentes des Consei ls de l'industrie et du Travai l, le 

(1) Jln pport co mplémentn ire des Commissions r éunies d e la J us<ice, d e l' i ndus
tric et <lu Travail sur les articles 33 et 36 du projet de lu i complétan t' et modifiant 
les lois du 21 avri l 1810 et du 21 mai 1837 sur les mines . - Séance du 21 janvier 
l !Jll8 (Au11ales des éJ\1iues de B elg ique , l. XI 11, p. 311 ). 
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nombre quotidie n d'heures duraol lesquelles les ouvriers pourront 
être employés à l'intérieur dans l'exploitation effective des mines du 

bassin du Nord. » 
l'\otre honorable collèg ue M. Clayes Boùùaerl déposa , de son côté, 

un ame ndement ain si conç u : 
« Aux fins de sauvegarder la sa nté des ouvrier s el d'empêche r 

l' abus de Jeur s forces, à défaut d'une loi re lative à cet objet, le Gou
Ye1·nemeot fixera par dispositi on générale ou .spéciale , après avis d u 
Conrnil des i\lin ~s. des Sccti o11s compéte ntes des Conseils d'Indusl1·ie 
cl du Travail et du Conseil supél'icur du Travai l, la durée quoti
dienne du lraYail à l'i n té1·ieur des m ines de combust ible concédées 
postérieurement au 7 fév rie r 1905. » 

l'\otre honora ble collègue :.\L Ha nrez avait proposé de supprimer, 
dans l 'article 36 du projet du Gou ,·cr nement, les derniers mols« de 
combustible du bassin du l'\01·d »et, su bsidiai rement , de remplacer 
ces mots par les s ui va nts : « des mines concédées postér ieuremen t a u 
7 février 1905. » 

De son côté, notre t rès distin g ué collègue i\I. Ed mond Picard pro

posait de remplacer l'article 3G pa r u ne sél-ie de d ispositions te ndant 
à instaurer la j ournée de huit heures dans les mi ne~ . 

Le Sénat discuta ces différ entes p1·opositions au cours de quatre 
séances, du 21 au 24 janvier 1908. 

L'amendement de l\1. Picard fut repoussé par 56 voix contre 11 
et 3 abstentions. L'arg ument pri ncipal qu i fut in voqué pour repo usser 
sa proposition , étaitl 'ig uorance des pri ncipales don nées de la q uestiou. 

E n effet, la Commission cha r gée de procéder à l'e11quèle ordon née 
par la Chambre éta it loi n d'avoir termi né ses travaux. 

Dans cet état de la question , le Sénat ne pouvai t que se borne r à 
tra nche r le principe de l'intenention de l'État, tou t en réser >ant le 
mode d'application de ce pr incipe. C'es t cc qu 'i l fil. Lr s deux amen

dements de i\l. Hanrez furent rejetés cl I'amcndcmcnl de :'IL Clacys 
Boù ù~ert auquel s'é tait rall ié le Clou vcrncmcnt , fut aùoplé pa1· 
48 voix contre 9 et 10 a bstenti ons . 

L~ Sénat rec~nnu.t, par ce vote important, q ue la limitation de la 
ùu1·ce du t ravai l se Justifie quand il s'agit cle s d l te' auvegai· e1· a san 
des ouvi~rs et d'empéche1· l'abus de Zew·s foi·c1;s . 

Dans l entretemps et à la lumiè re des doc t d .. · ·11· ar , • . umcn s CJ a r ccuc1 1s p 
l cnquete , la Section centrale de la Cha 1 d R , l t 
h , d l ' m lrc es ep rcscn an s, 

c arge~ . e examen de la proposition Dcstrée el consorts a vai t 
pou rsu1 v1 ses travaux. Le 18 décembre 1908 1 f . ' n 

, e rapport a it au no1 
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de cette Section centrale pa r l\I . Cousot fut déposé sur le bureau de 
la Chambre. La Section cen tra le proposait différentes mod ifications 
au texte ol'iginal de i\l . Dcst1·éc ; clic reporta it notamment à neuf 
he u res, au lieu de huit, la du rée de la jou rn !~e normale, donnait u ne 
défi n ition de la du1·ée du l raYail, insc1·init dans le texte des disposi
tions spécialC's a ux m ines particulièrement insa lubres et prérnyait des 

dl\rogations. . 
Quelques sema ines plus la l'd , la Commission d' enquête sui' la durcc 

du t1·ava il dans les mines de hou ille 1·emcllail à so n tour son r apport 
gt;nérn l. Le Couver ncmcn t, di sposant a insi de tous les élément~ de la 

question , déposa sous forme d'a me ndeme nts, un nouveau proJct de 
loi. C'est celu i-ci qu i a serv i de base aux di:;cussions de la Chambre 

des Rcp1·ésen tants. 
Ce lle-ci en commença l'examen le J 1 fév rie r del'nicr et le termina 

Je f •• avr il suivant. Le proje t de loi fut inscrit à 1'01·d1·e du joui· de 
Yi ngl séances ; t reize de celles-ci fu ren t consacrées à la discussion 
génél'alc, sept à l'examen de:; a r ticles. En der nicre analyse, le texte 
proposé par Ir GouYerncnl cl q uelque peu m od ifié au cou rs de la 
discussion, fut adopté en i:;ccondc lectu re par 123 voix cont1·e 8 et 

5 abstent ions. 

Examen des Articles (1). 

ARTICLE PREMi EH . 

L'ar ticle premier c0nsac1·c le princi pe de la limitation de la journée 

de t ravail dans les mi nes. 
L es premiers mols de ccl art ic le sont ceux par lesquels débute 

l' a r t i c le ~ de la loi d u 17 j ui lle t 1905 su r le repos du dimanche dans 
les ~n lreprises ind ustl'iellcs et commerciales . 

11 ressort de ces termes que les employeurs seuts sont responsables 
de l'appl ica lion de la lo i. 

L"obligation légale es t s tricte à tel point que les ouvriel's, qui le 
désireraie nt, ne peuvent, sans e ngager la r esponsabilitë de leur 
patron, prolonge1· la d urée de leur L1·a vai l 

Le texte soumis a u Sénat est donc très différent de celui de la loi 
française : celle-ci la isse a u x trava illeurs la li berté de continuer leur 
besogne, si bon leur pla it , cl se contente d'im poser aux chefs d' ind us
trie l'obligation de mettre à la disposition de leu rs ouvriers, à la fin 

(l) Le text e du projet de loi est reproduit plus loi n p.1200 avec celui des amen
dements proposés par la Commission 
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de la journée normale dont elle fixe la durée, les moyens de remonter 
à la surface. 

En principe, la formule françai se qui laisse, en fait , aux ounicrs 
la faculté de proportionner à leurs forces la durée de leur travail et 
interdit seulement aux patrons d'exiger creux u ne besogne dépassa Dt 
le nombre d'heures fixé par la loi, semble plus rationnelle que le 
projet dont nous sommes saisis. En tout cas, elle a l'a>antage de 
mieux respecter la liberté du travailleur; cependant, clic offre des 
ic convén ieots prati ques qui ont été mis en relief â la Chambre des 
Représentants et doat l'exposé a détermiDé le vote de celle assemblée. 
La liberté du travaille111· à l'égard de son pat1·on n'est pas entière et 
la '.ac u lt~ qui sera_it laissée au premier de prolonger de son plein gré 
Ra JOurnee pourrait se traasformer souvent en une obli r.ration morale 
imposée par l'employeur . "' 

En >ertu de la loi prussienne, dont le principe fut défendu à la 
Cham_bre d~s Repré:<entants par l'honorable J\1. Versteylen, la durrc 
de la JOuraee de travail est fixée par des rèofomen ts d'atel ier· elle 

t d 
. , 0 , 

peu one varier cl un charbonnage à un autre. 

Ce rè~lement, rédigé par le chef d'entreprise, discuté quelquefois 
entre_ l~ 1 et ses_ ouvriers, doit, avant sa mise en application, être 
s~u.mi~ a_ ceux-ci et, après accord avec eux, à l'approbation de l'a11to
r1te mrn1ère. 

~es amendements de l'honorable M. Versteylen tendant à intro -
d u11·e dans la législation belg 1 d · . . ' 
d i" . ï l i 9 - e es ispos1t1oos de la loi prussieDne 

u , l JU I et Oo, ont soulevé des o l~jections sérieuses 
Eo Prusse, les rèr.rlements d' . t 1. • 

d 0 acier ont un tout autre caractère 
que ans notre pays. lis emporteat m' d . ., 
Belgique toute · eme es sanctions pénales. En 

, peine ne pouvant être ' t bl" 
règlements d'atelie , e a ie que pa1· la loi , les 

r 0 ont pas d'a ut re • 
contrat civi l dont la b . s caractères que ceux d un 

non-o servat1ou n · 
droi t à des dommages-i t ' , , a comme conséquence que Je 

n erets. Dautre l 1 1 . 
pas à l 'admini ~t rati on d . pai·, a 01 br lgc ne permet 

~ c controler et de d"fi d 
rètilements d'atelier . le G mo 1 cr les clauses es 

. •ouvernr.mcn l n, . 1 
pouvoir dïatenenir et des b '. . aurait, des lors, pas e 
cation d'un système de a us na1t1·a1ent infai ll iblement <le l'appli

ce gpnre. 
Pour ces motifs, l'arnendemea t d , 

recueillit à la Chambre des R . e 1 hono1'able l\'I. Vestey len oc 
epresentants que 7 voix contre 08 . 

. . 
Les ouvriei·s occupes d l 

ans es ti·avaua; soute1·1·ciins des mines de 
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houille sont seuls soumis à l'application de la loi . Les ouvriers des 
mines métalliques et des ca rrières souterraines, de même que ceux 
dépendant d'une exploitation charbonnière mais travaillant à la 
surface en sont exclus. 

Le texte soumis à la Chamb1·c par la Section centrale rendait les 
dispositions de la loi applicables aux mécan iciens travaillant à la 
su l'f'ace. Cette disposition fut combattue par l'honorabie Ministre de 
11ndustrie cl du Tra va il : la raison alléguée pour limiter les heures 
des mécan iciens de l'extérieur était d'assurer la sécurité du travail 
en Je u r évitant les longues jou ruées; or, cette raison sort du cadre 
de celles qui ool motivé le P1·ojcl de loi en discussion, inspiré par le 
désir de protér.rcr les ouYricrs tra>aillant dans les ténèbres de la 

0 • 

mi ne contre l'abus de leurs forces et de conserver leur sanie. 
La législation en vigueur permettant au Gouvernement de 

rér.rlemente1· le travail en vue d'assurer la sécurité de l'exploitation, 
0 

la disposition est inutile : c'est cc qu'a admis la Chambre. 
Par ouvriers, il faut entendre tous ceux qui pa1·ticipent au travail 

de la mine, sauf les ingénieurs. 

L e second )larngmphe cle l'article premie1· donne au Roi le pott · 

voÙ' de c1·eer des exceptions ]>Our ce1·taines catégo;·ies bien définies cle 
trnvaillew ·s: les ou\Tic1·s préposés à la surveillance ou aux 
machines, aiDsi que les conducteurs de chevaux et leurs aides. 

Dans sa proposit ion, l'llooorable i\I. Destrée ne prévoyait aucune 
exceptio n 

La Section centra le de la Chambre proposa d'exclure de l'appl ica
tion de la loi les « ouvriers préposés à la surveillance et à l'entrétien 
des écuries» . 

Enfin, par Yoie d'amendement, le Gouvernement proposa d'excepter 
les « surveillan ts, les co nducteurs de chevaux et les machinistes 
ainsi que leurs aides ». 

Ces agents rni llent à la sécuri té des travaux et à l'obserYation des 
rèr.rlemcnts et, dès lo1·s, certaines circonstances peuvent rendre 
né~essa i re leur présence dans la mi ne avant ou après la journée des 
ouniers. La sur\'eilla ncc nécessitée par l'exécution de la loi limitant 
la d·urée de la journée, exécution dont ils seront responsables vis-à
vi s de !eu t' patron à l'égard duquel les infraclioos pourront avoir des 
co nséq uenccs pénales, les retiendra les derniers dans la mi ne. 

Les con<luctcurs de chevaux et le urs a ides soat occupés presque 
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partout dans de bonnes cond itions hygiéniques et non loin des puits 
d'admission d'air. Leur tra,·ail n'es t pas ext1·aordinairement fatigan t 
et la continuation régu lière et normale de l'e:x:ploitalion exige que 
souyent leur journée soit prolon gée, car il importe de te ni r compte 
que la règ le uoirnrsel lement admise en celte matiè re et en Yertu de 
laquel le tous les produits aba ttus en unejonrnée doivent él rc montés 
à la surface avant le retour du tra it qui les a al'l'achés aux >cincs . 

Enfin, les machinistes cl"exhaurc el d'aérage, les machinistes 
chargés des machines nou>ellcs â traction m<"can ique , mues par 

les moteurs à benzine 0 11 a ctionnées par l'édcctricité, ont, e ux aussi, 
un travail peu fatigant, exécuté fréquemment près de r entrée des 
travau x de la mine el, géné z·alcmcn t, dans de bonnes conditions 

hygiéniques. La durée de marche et l'entretien des mach ines 
peu vent devoir excéder la durée de la journée corrnalc et il serait 
peut-être difficile d'org aniser des postes de huit heures pour la 

surveillance de ces machines d 'exhaure et d'aéragc. Telles sont les 
raisons invoquées pour proposer u n r égime exception nel appl icable 
aux m_achi nis tcs comme aux s uz'Yc illa nts et a ux ouvriers cmploy~s 
à la tract ion des wagon nets . · 

Au premie r vote , dans la séance du 23 ma1·s, par 5 1 \'Oix contr·c 
40 et un e abstention, la Chambre repoussa l'amendement du Gouver
nement qui coni;acrait celte exception . En second e lecture, le Gou
ve rnement r eprit pour son compte l"amendcmcnt qu'avait pr•éscnté 
anté rie u rement l' honora ble :\I. Dcslrée cl qu ' il avait retiré c11. uitc : 
cet amendement donne au Roi le pouvoir d'a11toriscr des exceplion 
e n r a ison df' nécessi tés su péric ur·cs du scnice, pour les ca téo-oric~ 
d'ouvriers dont il vien t d'êt re question. " 

La F édération des associations charbonn ières de Bel rr · t. 
,. , . 0 1quc es 1mc 

qu il n es t « 11ullcmcn t ra t ion nel de subordonnei· a· J' t · t' 
. au orrsa ion 

royale, de~ exceptions qui s' im posent d'une façon permanen te par la 
nature rnemc des choses et qu dès lors d1.,,,.a1·c l l ·t · . · t 

' ' . [ c re rnscrr CS dan s la loi e lle -même ». 

D"autre part, u n de nos honorés coll èoo ucs a soum1· · 1 c · 
o s a a ommrs-s ion une note conç ue en ces termes : 

« Le § 1°' de .l'article 2 du texte adopté par la Chambre dm; 
» H.e~rêscnta nts drt que: lad.urée de la jou rnée normale uc pe ut 
» cxccdc r ncu_f he 111·cs, con~ prr sC's , pour chaque équ ipe, entre l'entrée 
» dans le purts des premiers ouvr·icrs de•ccndant et 1' · · 
» j ou r des p remi ers OU Vl'icrs remontant ». , arr1 vt•c a 11 

» Celle disposition es t applicable à tous le · ouvriers indistincte
ment . 
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1> Il serait cependant nécessaire, pour nuire le m oins possible aux 
intérêts de la mine , d'en excepter les hicrcheurs et d'aug menter la 
journée de travail de cette catégorie d'ouvriers . 

» On s' imagine généralement, mai s à tort , que les biercheurs ne 
t rou rnnt pas de charbon à charger ou à rouler aussitôt après leur 
arrivée a front, et, poussant pl us lo in dans cette voie, on va j usqu'à 
affirmer qu'un laps de temps d'environ u ne heure a une h~~re_ et 
dem ie es t nécessaire, apz·ès l'achèvement de la descente de 1 cqu1pe 
des ou Hiers à Ycinc, pour assurer le tra>ail des hiercheurs. 

» Partant de cette idée, on eu arrive a conclure que s i l'équipe 
des hierchcurs commence a descendre dans la mine un certain temps 

après l'achèvement de la descente de l'équipe des abatteurs.' et s i les 
hicrcheurs cont in uent à travailler après que ces dernzers sont 
remontés, tout le charbon sera enlevé après u ne dn_réc do pr ésence 
au fond identique po ur les de ux catégories de travailleurs '. pourv.u 
que l'ialcrvallc qui s'écoule entre la descente des deux équipes soil 
sufl1 san t . 

» On prétend e ncore que les ouvriers à vei ne procèdeut au boisage 
de leur ta ille ap1·ès l'abatage du charbon seulement, laissant ainsi 

aux hiercheu r s le temps néèessaire pour enlever complètement le 
charbon qui se trouve accumulé dans la voie sans qu'il soit néces

saire pour cela de prolonger la du rée de leu r travail; les hierch~urs 
pourrnient donc remo1ltc1• après les abatteu r~, e~ obser va nt la meme 
différence d'heure qu'à la descente des deux cquz pcs . 

» Dans l'ensemble, les faits a llégués ne sont pas exacts, car autant 
il y a de couches, au tant il .Y a de systèmes de les travailler . 

» l\011 s citerons quelqu es exemples: 

i> 10 Dans certa ines couches pr.u d u res, se développant dans des 
terrains r·ésistan ts et ne présentan t pas de trop fortes i ntcrcalat~o~s 

1 · t ses l'ot1vricr abat le charbon immdd·iatement à son arr1vec SC ll S eU , , 
dan la· tai lie ; 

» 2n Dan s d'a utres couches présenta11t , comme au croquis 1 c'.-

l . les lits de terres intercalaires assez considérables, le travail 
COD 1 C, ( c] • d 
à la veine se fa it s imultanément pendant les postes e Jour et e 
n uit de la maniè!'e su ivan te : 

» Le ma tin , à son aiTivde , l'ouvrier à veine abat la part.ic de 
charbon désig né au croquis 2 par la le ttre A ; i 1 pr·ocèdc cnsu 1te ~ u 

1 Cl a l'cn lèvcrnc11l de la pal'lÎC de chal'bon B située au tort, ia vage l 
· t · Ja catéo-o r·ie d'ouvriers de n uit a ppelés« raprestcu rs » e )a1s$an a o -
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soin d'abattre les terres intercalaires C et de les tl. . . . 
ce · d . . me 1e aux remblais· 
~ouvriers c nu it deco uvrent ainsi une partie de 1 1 . d ' 

qui peut dès fors être amenée dans fa rnie pa J' ~ t~ I C U mur, 
début de la j ournée suivante· r a a eur tout au 

» 30 Dans les chantiers à forte inclinaison d - . 
che · · d . , e,,serv1s par des 

minces, ces crrnèrcs sont toui·ours dans les · J 't . 
c d ·t · · • exp 01 aL1ons bien 
on u1 es, maintenues quasi pleines clc 'a,..on . . ·1 1 

'bl · ' ' • a en cr e pl poss1 .e le bris du cha1·bon cl â obtenir J' . · . us 
de gros. e maximum de p1·oduct1on 

» Cette manière de travailler Ilcrmct 1. 1 1 b . a u 11crc ieur de prendre du 
c rnr on zmmecliatement â son a rri ,·éc . 

» 40 Dans les chantiers éloignés des 'puits et des , . . . . 
de roulage, des ,·oies d'évit t . . 'oies p1·1nc1pales 

. emcn suppl ementa1res permettent, â la 

Fig. 2. 

fin du poste du jour, la mise en réserve de . 
wagonnets i·empli s de charbon . plusieurs rames de 

' • cc qui permet a 1 · 
mettre â la besoanc aussitôt ap1·ès 1 . l.Jx 11crcheurs de se 

0 curarr1v· d 
» 5° Enfin, d' une manière ,,. . . 

1 
·ec ans le chan lier: 

J' . . oCDcra e, dan . toute . 1 . . 
orgao1sat100 du travail est b' . exp 01taL1on où 1cn comprise Je 

assure au déhouillcmcnt une m , 1 • ' pci·sonnel diri <~ca nt 
. a1 c 1c tellc quc l 1· o 

Lou.Jour. charger du charbon â . . C 11c1·chcu r pui~sc 
. son ai·nvec et . 

SUJel Je ca s suivant: daos une . . ' nous r. 1tcrons â C<' 
. \ C1oc du1·e n · · 
llnporta nt absorbant la maJ·eui·c , . ccess1tant un hava"'e 
1 pa1 tic du l , ï o 
iavagc pou rra être terminé â la fin de . 'a;a1 de l'a haLtru r, cc 

la JOu1·nec précédcn te s ur la 
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moitié de la longueur de la taille, par exemple, de sorte que le 
charbon dégagé pourra élre abattu aussitôt après l'arrivée de l'ou
vrier à vci ne . 

» Au poi nt .de vue du boisage, la mét hode de l'étançon nage des 
tailles a1wès l'abatagc du cha1·bon n'est pour ains i dire pas cmployfo 
dans nos exploitations ; même da ns le cas de terrains encaissaots 
très du1·s, le boisage se fai t toujours, dans les exploitations bien 
SUJ'\'Cillrcs, ait {w· el à mes/ll'e du déhou ilJcment, de fa çon a 
a ugmenter les conditi ons de sécuril<". r\ plus fq1 te raison eo est -il 
a insi dans les mauvais ter rai os qu'on rencontre trop fréq ncm men t 
dans nos mines. 

» Nous c1·oyons aYOi 1· suffisamment démontré que le hiercheur, 
descendu aussitôt aprè- l'ounier â vei ne, peul tra vai ller dès son 
arrivée dans le chantier et qu 'il n'a aucune ra ison, â part certaines 
causes accidcntc>lles et passagères, de ne pas se mettre immédiate
ment â la besogne . 

» r\ u surplus, il est de règle aujourd'hui que les hir.r cheurs 
doivent enlever tout le charbon avant de remonter . Dès lors, ces 
01JV1·iers mettent de l'ardcu1· à accomplir leur besogne pour 1·avoir 
terminée le plus tôt po siblc. 

» Si la limitation des heu res de travail était ·appliquée, les hier
chcurs, payes a lajoum ée cl sachaot qu'a telle hcu1·e ils seront 
obli'ges de Loule façon de remon ter, n'auraie nt plus le même intérêt 
â achever leur tra,,ail. 

» Si, dans les voi es principales, plus la1·ges cl mieux ae1·ecs que 
les voies 01·dinaircs de roulage, les chevaux peuvent cond ui l'C les 
wagon1rnts au puits avec un maximum de faci lité, il n'en est pas 
moins vrai que les conditions de transport en différents poi nts du 
chanlier sont essentiellement variables. 

» Toutes chose. égal es , il faudra un temps plus long pour cha rger 
el pour amener les charbons abattus à la partie inférieure de chan
tiers que pour les abattre. 

,, Si pour fixc1· les idées, la durée du poste d'abatagr est r<"du itc à 
oeuf heures, les chargeurs cl les ro1Ile111·s en mettront dix pour 
amener ces charbons â la surface. en supposan t mèmc que le trait ne 

su bi~se aucun a 1·rèl. 
» Cette différence est pa1·failcmenl justifh'.•c par l'éloignement des 

chantiers cl on pourrait citer certains de ceux-ci dont la longueur du 
ro ulage principal à chc,·aux at tein t 3,500 mètres . 
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» Daos les chantiers e ux-mêmes, il n'est pas ra re de voir la lon
gueur du roulage, comprcnaol lc.> plans inclin és et les voies horizon
ta les in termédiaires. atteindre c l mème dépasser 200 â 250 mèt res. 

» Les chanti ers présentant drs ta illes s ituérs â la tète de oombrc ux 
pla)ls inclinés nrcessitcnl une manutenl ion répétée des. wagonnets; 
ceux-ci doivent être accrochés c l décrochés plus ir urs foi s et ils son t 
roulés dan s les voies intermédi a ires par des hierchcurs diffé l'cnls. 

» Dans les dressants, les tailles su pt'.·r icu rcs desservies par de 
long ues et multiples chemi nées ne sont pas mieux fa\'Orisées au poin t 
de -rue du lraosport, le cha1·bo11 devan t être repris des cheminées 
auxiliaires pour ètrc t1·aosporlé cl déversé dans les cheminées 
principales. · 

» L'ensemble des man<euvres exécutées paz· les h ic rcbc u1·s da ns la 
presque total ité des cha ntiers en activité dans notre pays, absoz·bcol 
un Lemps notabl e et le d1;calage pz·ovcn a nt de la succession de la 
descente des hiercheurs, par rapport aux ou vrie rs aba tteurs, ne s uf
firait aucuneme nt à assure r l'évacuatioD complète des produits . 

» Les charbons restés dans les voies amèneraient une perte de 
temps dans la journée de l'ounier du pos te suiYant. 

» Si le;; ouYriers i.t la pierre trou,·ent du charbon à cha ro-e r à leur 
arrivée clans le chantier, ils de vz·ont d'abord 1h acucr la voic

0

avant de 
procéde r au bosscy emc nl (coupage de la voie), leque l constitue leur 
besogne effect ive . 

» Si l'on tient compte que , dans de nombre ux charbonnages , les 
ll:aits i.t te rres sont a ussi.impol'lauts que les traits â charbon - cl que , 
d aut re part, da ns les mines des de uxième et trois ième catégoz·irs, un 
grand nombre de voies doive nt être confecti onnées uniq ue me nt au 
moyen des ou~il s ~ans a voir recou rs à l'emploi des expia. ifs, on 
comprendra fac il ement que les bosscyeurs, reta rd és dans lcL11; trarnil 
par les charbons non e nlevés pendant le poste de jour, terminez·oo t 
leur besogne trop lard pour q ue les terre puissent être totaleme nt 
remontées dan s la ta ille ou évacuées a la suz·facc. 

» Il est vra i q uc l'on pourrait apporter 11 n remède il cette s ituat ion 
eo augmc~tan t le plu s _J>o5si ble le oom bz·c des doubles voies , de fa r:o n 
que le h1crcheu r , me mc ùan · les c nd1·oils les plus c'lo · · d . . . . . . . 1gnrs u 
chan tie r , a1l tou1ou rs du mate r1t!I vide a :a diSJ)OS ili on et •·1 · . . , ', . q u 1 pui sse 
a1 ns1 s occupez· cl un e façon exclusi ve et continun :1 l'c\va 1· 1 
produits a ba ttus . 

" < cua ion ces 

» Mai s, dans cc~ ordz·c d'idées, il faut compter a vec le dco- ré de 
solidité plus ou morns grand des lc l'l'a in s e t s i da ns tel 1 1 " , c 1ar )onnagc 

-
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où ceux-ci sont résista nts, de telles stations sont faciles à ma inten ir â 
la section nécessai re, il u' cu es t ·pas moins Yrai que, dans la pl upa r t 
des ex ploitations où les couches présente nt des te rra ins encaissao ts 
peu solides, ces doubles Yoics demande ront un surcroit d'entretie n 
qui ne laissez·a pas que d'être une cha rge très lourde ~our r:x? loi
taot cl que , souYent même, celui-ci ne paniendra pas a les rea lrser. 

;, Sa ns citer de chiffz·es a bsolus, nous dirons que, daus la plu part 
des charbonnages où les te r rain . re nfe rmant les couches sont à la fo is 
de bon ne et de mau>a isc qual ill'', les t ra •anx d'entretien des galeries 

interYienncnt pour 6 â 12 p. c. da ns les salaires du fond et que, pour 
certai ns puits, la q uotité attei nt j usque 16 p. c . de ces salaires. 

» D'au tre pa r t, en Youla nt créer de nombre use;: doubles voies on 
tombera nécessairement dans u n cercle Yicie ux : en effet , si les 
ouv riers du poste de nuit sont tenus de r ou le r le charbon resté da ns 
la voie paz· suite de l'insuffisance de la long ueur de la journée du 
hirrcheur, ces ouvriers cont ra rie ront cl empêcheront même le travail 
des rcccarrr. urs occu pés à l'entret ien de la vo ie de rou lage et à la 

coolccti on des doubles Yoies. 
» On oc pourra doue r cméd icr à l' citat de choses que nous -renoos 

de s ignaler , qu'e n accordanl nn temps plus long à l'enlèvement des 

cha rbons et en fai san t z·cs ter le hiercheur da ns la mi ne au moins nnc 

heu 1·e de pl us que l'ouYricr al>alle ut'. » 
Ces considérations. dictées pa r un e science 1wofondc de la mine et 

paz· une g rande cx pi', ric ncc de son exploitation , o nt vive me nt imp~'CS
s ionné ,·otrc Commi ssion qui, i.t l' una nimité, en a r econnu le bien
fond é cl s'est décidée à in trocluiz·e les hiercheu rs ou sclauncu rs parmi 
les ou vz·ie rs dont la j ournée pou 1•1•a êl rc prolongée. 

Passa nt â l'e xame n des moyens de réa liser sa décision, votre 
r.ommission a décidé tout d'a bo z·cl de ne pas repre ndre l'amendement 
dn Gouver nement , z•cpoussé par la Chambre le 23 mars et qui était 
ains i l ibellé : « Il est interd it d'employer au t z·a -rail a u delà d u lemp~ 
fixée pa r la présente loi les ou vrie rs e mp_l oyés dans l~s trava ux 

t ·as des n1ines ùc houille à l'excc1; t1 00 des sur rn1llan ts, des sou e rrai • . 
conductcuz·s de cl1c,·a ux cl clrs machinistes, a ins i .que l~u1·.; aides .. » 

Cc texte a, d'ap rès nous, le défa ut de ne pas clclcrm1ner la du r ce 
du travai l des suz·vcil lanls, cond ucteurs de machines ~u de 

1 
. etc Tous c Limo ns cru' i l est indispe nsable d'autoriser le c 10vaux, · . . 

t
, daDS le but de re nd re les gale ries libres pour le lendemain, a 

pa io n, . . . . 
l Cl• la J·ournce des h1e rcheurs ou sclaun curs, ma is nous estz -

pro ong . . . • . , 
C Celle IJr oloncra tzon ne doit pas depasscr u ric heure, e est mous qu . o 
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pourquoi nous arnns repris le texte de l'article i .. § 2, en nous 
con tentant d'y introd uire la mention de ces ouvriers.' 

Alors se posait la quesl ion de savoir ~ i celte dérogation à la rèofo 
générale, don t le caractère est nel lcment indiqué par l'emploi d u 
verbe « pourra » an lieu du verbe « sc1·a », marq uant donc qu'i l 
s'ag it d'une tolérance, si celle dérogation doit découler· de la loi 011 
fa ire l'objet d'un arrêté royal. 

. A ~·un~u i milé. de ses membres encor·e, votre Commissiou a pr·éféré 
inscrire l exception elle-même dans le texte de J'a· r·Li'clr f <r s · 1 .. . , ans rcc a-
mer '. '~tcrvcnt.JOn du Pouvoir exécutif, afin d'éviter le reproche de 
f~vor1t. 1sme qui pounait être fait au CTouYcrnemcnt il propos de 
1 octroi de faveur de cc genre. 

, L'ao:iélioratio~ qui résultera pou r les hiercheurs ou slauncurs de 
l 1adopt1on du pres~nt pr~jct de la loi esl déj à sensible, car bcau cou

1
, 

d cn~re eux ~raYa1llent aclucllcmenL onze heures cl onze hcurrs cl 
demie : leur JOu:•née sera, en général, limitée à dix heures. 

Celle des abatteurs ne pourra rrns noi·malcme 11 t d · f 
1 • , cpassrr ncu 
!Cures ; dans beaucoup de charbonn 1 d' · . . . ages, a 1rccl1on ar1·iYcra à 
rc~l 1ser, en fait, le vœu de la loi qui est d'assurer à tous la limite 
qu clic fixe, en organisant mieux le travail et en 'pa ·t· 1· T . - • 1 1cu 1er, en 
ut1 isant le puits de retou r d'air pour la monléc de la ho ·11 . 
au•a . u1 c,cc qu1 

I pou1· con sequencc de laissc1· la cage p1·incipalc sp; . l 
affic t\e · l'él · · d cc1a cment cc a cvat1on es ouv r iers à la surface et d' ·1 · . . ' accc crcr celte 
'.11onte.c. Les h1crcheurs ou ~cl~u~cu.rs éta nt généralement payt's à la 
JOu rnec, le patron aura rnlcret a limilc1· ce!! . t 
t · ' 'J d b e-c1, c comme le 
ia' ai es a atteurs, les véri labl es ré<>'ula teurs clc la b d 

J · · 0 eso()' ne an s 
a mine, ne depassera pas normalcmcDl neuf hcu1·cs les ~ . 

seront amenés inscn. iblcmen t à ne con cnc1· f 'd ·, cxp.lo1Laots 
b · . au on es aides des 

a allcurs , soit les htel'Chcurs ou sclaunc , , . 
· . . ui s, qu un Lemps c()'al aux 

prem1e1 s . Dans la pratique le but de 1 1 · . 0 -
' a 01 sera b1 t' t tt · t d'uoe manière corn Je' t en ° a e10 P e. 

Votre Commission estime au si que le tr ·1 d ava1 es condu cteurs de 
chevaux, des chauffeurs de locomotives à ben·· · ·i · · · . . .. , z1 ne ou a c cctr1c1 te 
etc., serait stl'rr l 1se dans ses effets si les li · · d ' . 1cor1c: c wagonnets 
amcncs pa r· eux ne son l pas en cag<··~. c'est-a-dil'e i·cmont<'•s a 1. 
surface . i\e pa prévoir la possibi lité )Jour les cncarrc . d' · < a 

. . · 'o U! S <·varucr 
le cha1·bon se1·a1L rendre 11lu oi1·e la facullé de J.H·olong . l · . . . . c1 a .Jo urnec 
de ceux qui ont amenl' les " ·acronnets a [)roxim il ·. 1 · 

• • . • • " • · < c u puits. Les 
cond1l1ous hygrnn1ques du t rava il des accr·oclict , · ' t· . . , , . 11s neant pas 
malsa ines, eellc exception ne lJOUl'l'a cxcrcei· a · 11 

· ucuoc 1uuuence 
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fàcheu sc rnr la anté des ounicrs de celte catégorie, qui , du reste, 
ne sont pas très nombreux. 

Po ur ces motifs, Yotre Commission , à l'uDan im ité de ses membres, 
r stimc que la dérogation doil s'étendre a ussi aux accrocheurs aux 
pu ils. 

ARTICLE 2. 

L'a1·ticlc 2 limite la dnr<'c de la journée normale à neuf heures: 
c'est un maximum proposé pa1· la Section ccnt1·:i lc el admis par le 
<ton Ycrnrmcn l. La Chn nti)l'c des Rrpl'!'.•senta o ts a repousse par 
70 Yoix contre 3ü et 7 ab~t e otions l'ameudr rnenl de l'II. Destréc 
tendant à insta11rc1· la journ<'·c de huil heu .. es . 

Une réduction a ussi con sidérable de la joumée n'est pas com
mandée par l'hygiène des ouniers ; clic aurait pour conséquence 
un abaissement notable de l'effet utile de ceux-ci et , par conséquent, 
une l'léYation du p1'ÎX de la houille. Si l'amélioration de J'oulillagc 
et l'o1·ganisatiou ùn l1·ayail peuYcnt compenser UDC réduction 
modérée de la journée comme celle qu i es t coosacrée pa.r le projet 
en discussion, clics se1·aienl impuissautes à remédier aux consé
quences c!'une diminution auss i marquée des heures de trava il. 

Il résulte dn rappo1·t s i complet de i\I. Denoël, professeur d'exploi
tat ion des mines à l'Un ive1·sité de LiL'ge (voir pages 133 à 136), que 
la journée de huit hcu1·es amètll'l'a it une d iminu tion très sérieuse de 
la production. Elle mellrait, dès lors, en pé1·il la situation des char
bonnages, à moins que ceux-ci De parvienneut à relever les prix de 
vente du combustible. 

Dans ce cas. cc so nt les au t l'es indust1·ies qui souffriraient. Le 
danger de pa1·cillc init iatirn serait pa1·ticu lièrcment grave dans un 
pa.)rs producteur comme le nôl1·c1 qui doit surtout sa prospérité a u 
bas prix de srs produi ts . Nos g1·ande· industries d'expo1·tation consom
ment toutes beaucoup de cha1·bon : la sidérurgie, les ateli ers de 
con truclion , les g laceries, les rn1·1·e1·ies, les fonderies de zi ne, etc. 

Les difficu ltés que nous crée la concu1Tence de nos puissa-nts r ivaux, 
sui· le marché du monde, les An glais, les Allema nds, les F rançais, 
nous obligent à pré11111ni1· notre inclusl rie contre toute cause d' infé
riori té. Il semble que nous soyons, en cc qui concerne l'industrie 
charbonnière surtout, ar1·ivés, si Je projet de Loi en discussion est 
voté par le Sénat, à l'extrême li mite de la réglementation . 

Les autres pays n 'ont même pas, d'après, nous, été aussi loin dans 
la voie où nous cnt1·ons, sa uf l'A utriche. Dans ce pays, la loi du 
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27 juio 1901, en limitant à neuf heu1·es la durée du trava il de l' en
semble des ouvriers, a réduit , e n fait , à huit heures e nv iron la pré
sence du bouilleur dans la mine . Mais la production du cha1·bon, en 
Autriche, ne compte g uère sur le m arché international et ne peut 

affecter not re industrie charbonnière. 
li n'en est pas de même des pays qui nous entourent im méd ia

tement: l' Angleterre , la Hollande, l'A llemagne et la Fra nce. Or , en 
Angleter re , la loi dite des huit he u1·es, don t la mise e u vig ueur , 
partielle encore, est fixée au 1°' juillet 1009, co1·1·espond à u ne 
présence dans la mine de huit heures e t demie . Celle législation 
pré>oit des dérogations et perme t , sans condition , le t1·ava il supplé
menta ire pendant soixante j ours de l'ann <'.•e . La situation des couches 
houillères dans le Royaume-Uni rend leu r ex ploita tion beaucou p 
plus aisée qu 'en Belg ique el épargne le temps des ouv1·ie1·s. 

Il e n est de même, en général , des bass ins houille rs de la P r usse; 
sauf dans celui de la Hau le-Silés ie, la journr-.e des ou vrie rs, à l'in té
r ieur de la mine, est fixée par les r èglements à huit heures et demie 
de présence pour la plupa r t des lra\· ailleurs. i\lais les nombreuses 
j ournées supplémentai res légalemen t autorisées, et fo u1·nies par les 
houilleurs prussiens allongent, e n fait , celte durée moy en ne d u 

trav ail. 
Dans les Pays-Bas, la du rée légale de la journée est de hui t heures 

et demie avec des travaux supplémentaires concédés dans une large 
mesure. Le rapport de notre honorable Vice-Pré~idenl M. Dupont 
nous a j adis fa it connaître que le bass in hollanda is est , en général, 

d'exploitation plus ai sée que le nôtre. 
En France, comme nous le dis ions plus ha ut , la d urée de la jour

née est limi tée pour les oun ie rs a batteurs qui fo1·men t la moitié 
environ du personnel des charbonnage . La limite lc;ga le correspond 

à u ne du rée de pré:cnce de hu it heures et demie. L ' honorable 

:M. Vandervelde, s'appuyant su r les d<\cla ra tions du ra pporte u1· de la 
loi fran \aisc, estime que pour écha pper à une poursuitej udiciairn, le 
patron doit établir que l'ouvrier lui a désobéi, qu' il s·esl , par 
exemple , dis ·imulé dans la mine a u lieu de remoule r à l'heur e fixée. 

Quoi qu'il e n soit, en fait , la limita tion de la j onrnée en F rance 
n'oblige le patron qu' à fo urnir au x ouvriers le moyen de sorti r de 
la m ine à l'heure fixée et ces dern iers prolongent en gra nd nom bre , 
sur tout a certaines périodes de l'année et particulièr ement à la vei lle 

de la Sai nte-Ba r be, la durée de le ur travail a u de là de la limite légale . 
Il rés ulte de cet examen, emprunté aux documents qui n ous 
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ont été envoyés lo rs de l'enq uête minière et aux discussions de la 
Chambre des Représentants, que, dans les pays qu i nous entourent, 
la présence des ouniers d u food de la m ine est d'au moins huit 
heu re: et demie. En fa it, celte du rée est dépassée pat· suite du travail 
supplémenta i 1'C a 11 torisé pal' la lo i. 

Jnsiau1·e 1· en Bel~iqut• la jou1·11(•e de h u it hr11re~ ~r rail donc meltre 

~lOl ~ ·e ind11:>t1· ir eha l'i.>onnière dans u n é ta t u'i n f't; 1·iol'ilé mat·qu ée \·is
a -Y tS de ses <.:O OC;Ul'l'enlcs. 

Toul le monde sait, Pl 110 11s l'a\'Ons ioLl icp.1(· plus haut dt'.•jà, que 
uos cha 1·bonnages cxp l oil~nt u n gisemcnl t1·è.s frre,r;ulie1· el 1'elativc
m ent pauv1·e. Les hou il lè1·es belges sont ca1·aclél'isées par des couches 

de lrès faible ampleu1., pa1· une g1·aude profondeur et par l'abondance 
du grisou . .i\ ulle pa1·t ai lle u1·s chez nos vois ins, on ne rencontre un 
e n. emble de cond itions a ussi défavora bles à l'exploitation. Dès lors 
nous estimons qu 'i l se1·ail im prudent pou r la Belgiqur , sauf par u~ 
accord inter nationa l bie n sli pulu, de fai re p lus dans la voie de la 
ruglcmentation du t ravai l qu e ne consacre le p1·ojet de Loi en 
discussion . 

Celui -ci li mite la d u rée de la j ournée it oeuf heu res, cc qu i corres
pond à un travail effectif infé1·ie ur â huit heures, car il fa ut à 
l'ou vrier le temps de se reod1·e a u chan tier, celui d'en reven ir et de 
prendre certains repos . 

Comprise dans cette li mite, la jo urnée ne pourra certes pas être 
considérée comme const ituant un a bus de la fo rce des tra\'ail leurs. 
La mesure est donc j ust ifiée a u poin t de v ue hygiénique. 

L a lo i de n eu f hC'111·cs a ppo1·tcra dans certa ines régions une amé
lio1·ation à la situa tion de la classe ouvrièr e . La r éduction du travai l 
q ui e n sel'a la conséqu ence a été éva luée à 10 p. c. environ pour 
l'ensemble du pays. Celte réd ucti on effectera lrè;; peu le bassin de 
Liége, considéré comme isolé de cel ui de Her ve, mais sera assez sen
sible dans le Hai naut. 

Oo peu t , com me nous le dis ions pl us hau t, croire que la réduction 
de la journée n'a ura pas de conséquences défavorables pour notre 
indu strie charbon nière prise dans son ensemble . Des expériences 
fa ites à l'étranger , notamment e n . .\.ulriche , tendent à p1·ouver q ue 
la réd uction de la durée du t1'aYai l n'a pas touj ours pou r conséq uence 
une dim in u tion propor tio nnelle de l'effet utile de l'ouvrier . 

l\ous en dirons autan t des l'ésu ltats obtenus, après quelques années, 
pa r M. Evence Coppée à Ressaix lez-Binche , et que M. Vaodenelde 
a cités à la Chambre. Le 1·apport de M. le p rofesseur Deooël nous 
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montre que des améliorations pourront être apportées en Belgique à 
l'exploitation des mines et qu'ainsi les résultats de la réduction 
modérée donl nous nous occupons seront rapi dement atténués, si pas 

corn pensés à bref délai . 

La JoU1·nee est fixee uni{oi·mement à neu{ heu1·es 1101t1· toutes les 

catego1·ies cl' ouvriers. 
Dans u ne pétition adressée au Sénat par la Fédération des associa-

tion ;> charbonnières belges, cc puissa11 t organisme nous demande 
d' introd uire dans le projet l'amendement défendu à la Chambl'e des 
Repl'ésentants par i\I. Léon Huber t, représentant de Dina nt-

Pbilippc\'i llc. 
Cet amendement était conçu en ces termes : « Toutefoi s il pourra 

êlre inscrit dans le règlement d'atelier que les ouvriers chargés de 
l'évacuation des produits de la mine seronl tenus d' acheYer cette 

tâche aYant de remonter. 
>> Néanmoins la durée de leu1· journée ne pourra dépasser de plus 

d' une heure celle fixée par la présente loi à l'article t bis cl à la 

disposi lion t ransitoi re. » 
« Cet horaire, di t la pétition dont le S~nat csl saisi, identi qu e pour 

toutes les catégories de travailleurs, constitu e la mesure la plus 
funeste et la plus déplorable de la loi. l!:\lc va boulcvcrrnr complè
tement le régime actuel et causer la plus grave désorganisation dans 

nos exploitations. >> 

L'amendement introd uit a l'article premier ,§ 2, réalise la mod i-
fication préconisée par ~l. Hubert, en permetta nt de prolongc1· d'u ne 
heure la journée du biercheur ou scla uneu1-. Il nous paraîtrait 
dangereux d' inscrire dans la loi l'obl igation pou r les ou,-riers 
chargés de l'érncualion de la mine de term iner leur tàche aYant la 
remonte, même en limitan t la durée de la be. ogne supplémenta ire à 
une heure. Ce sei·a il r ncore une fois une im mixt ion dans les clauses 
du contrat de lra >ai l qui éC' happcnt à la compét:!nce du législateur . 

L a joui·nee de travai l est limitee uni{onnement à neuf heui·es 
110w· toutes les exp loitations. Dans cei·tains charbonnages la journée 
est actuellement infér ieure à neuf heures . Un amendement fu t proposé 
à la Chambre par nl i\l. Doonay et Smeels, tendan t à consacrer les 
situations acquises ; il po1'lait : « Dans les exploitations où la journée 
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normale actuellement déterm inée conformémen t aux disposit ions des 
paragraphes précédents est inférieure à neuf heures, sa durée ne 
pourra élre relevée. » 

La Chambre a rejeté par 61 vo ix contre 45 et 5 abstentions cette 
proposition qui excéd ait le bu t de la loi. Celui-ci est d'empêcher l'abus 
des fo rces de l'ouvrier el non d' intervenir, sans motifs , dans les 
rappor ts en tre l'employeur et l'employé. 

. L"ai·tic~e 2 de~11'.·1 la jow·nee ?10i-male de l raYail. Il ne pourrait 
etr·e question rie lrn 11 tcr la du1·ée du Ira rai l effectif ou la durée de la 
présence de l'ou.nie1· au chantier, car , comme on l'a j ustement fai t 
observer. le tra.1et que les ou\'l'icrs doivent eflcctuer dans les "'aleries 
e~t pa1·fois aussi pénible, aussi fa t iga nt que leur t raYai l prop

0

rcmen t 
dtl. 

La durée de la p1·ésencc de l'ouvrier à lïnlêl'ieur de la. mine est 
dès lors, la seule hase possibl e ù'une lim italiou. ' 

On coni;oi t ai ément qu' il ne ~e1·a it pas p1·atiq11e de li miter indivi
duellement la durée de la p1·éscnce des ouvr iers bou illeurs. Une loi 
con ~· u e dans cc sens ne pourra it éL1·e efficacement contrôlé dans son 
applicat ion et, dès lors, elle appa1·aitrait comme pri\'ée de sanction. 
l~n efft?t , le travai l souterrain ne peul ét1·e or" anisé comme dans u n 
atelirr où tous le$ ouv1·i ers se mettent à la m

0

éme heui·e au ll'ava il 
et le qu ittent au méme instan t. 

Les ou vr'.ers min eurs ne pénètrent da ns les traYa ux que par petits 
g roupes qui prennent place succe sivement da ns les cages des puits: 
l~ur de~ccn tc se pr~l~nge parfoi.s a u delà d'n ne heure. Il est impos
sible. des lors, de Yc1·1fi er la durrc du séjo ur de chacun des ou n iei·s a 
l' intérie ur de la mi ne; mais ~ i l'on ne peut prrsc1·i rc une d 11 rée maxi
mum de la présence indiYiduclle des hou illelll's, on peut pratiqu ::ment 
limiter cel le d'une éq ui pe d' ouv1·ie1·s cl fixc1· ain si indirectement la 
du rée du t1·avail dB chacun des ou H iers mi neurs. 

Une équi pe est con~ti t née pa t• des onvrirrs qui t1·avail lenl sensi
blement a ux mêmes heure:,; : c'est précisémen t pour permett re la 
cousti t uti ·~ n de groupements différents que le lt'.•gis lateur emploie, en 
l'espèce , le mot équi pe en déd aigna nt la v iei lle appellation de« trait» , 
qui ser vait à désigner la descente ou la montée des hon illeurs de 
de toutes catégor ies. fila is r ien n 'cm pèche le patron de const ituer des 
équ ipes spécialrs par catégories profcssionel les , des équipes d'ouv r iers 
à Yeine, des équipes de hiercheurs ou sclauneurs, de conducteurs de 
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chevaux , ete., dont les heures de descente et de montée seront diffé
rentes de façon à faire perdre le moins de temps possible à l'ouvrier 
et â arriver à un très fructueux emploi de sa présence dans la mine. 

La journée de l'équipe est comprise entre l' entrée dan s les puits 
des premier~ ouvriers descendant el J"arri>ée au j our des premiers 

ouvriers remontant. 
Pour que la durée de la présence ind ividuelle de chaque ouvrier 

ne puisse dépasser sen. iblement la durée de la Journée de J'équ ipe, 
l'article 2 stipule que la descente de l'équipe ne peul être prolon gée 
a u delà du temps rai son nablemeol nécessaire el que le temps Lota! 
de la montée de l'équi pe ne veul excéder de plus d'une demi-heure le 
Lemps total de la descente. 

Le cas où les travaux souterrains son t accessibles par galeries à 
été prévu. 

ARTICLE 3. 

L'article 3 donoe au Roi le }JOUVOÙ' de redufre la jounuie rwl'ma le 
~es ouV1'ie1·s occupes dans des chanlie1·s rendus pa1·ticuliè1·ement 
insalu b1·es, notamment }Jar une chalew· ou une humùlile excessives . 

Le but essentiel de la loi est d'empêcher l'abus des forces des tra
va illeurs, aussi ne doit-el le pas se borner à intervenir seulement dans 
la durée du travail. Les condit ions hygién iqu es dans lesquelles 
se tr~uve l'ouvrier ont donc aussi une gi·ande importance. Tel 
travail alors qu' il est parfaitement supportable dan s un milieu salu
bre. sera nuisible à la santé lo1·sqn 'i l est accompl i dans une atroo
S ~Jhere chaude et humide. T\omhre11 sC's autant que va1·iées sont les 
~1 rcon stances qui peuYenl se prod uire po ur rendre plus ou moi ns 
rnsa.lubre.un chantier de mi nes, mai!: n'est-il pas pos. iblc de fo rmu
ler a cet egard des règles précises : 11 étai l dès lors rat ion ne! de délé
guer au Gouvernement la mission d'i ntervenir. Avant de le faire, il 
se renseignera auprès des comités d'hy•,.iène des in crénieurs des 
n1i nes, etc. , etc. 

0 
, 

0 

, E~ v~rtu de l'a rt icle 3, § 2, la durée du travail est, de droit , 
rcdu1te ~ hu.it heures pour les ouvrie rs employés dans les chanti er~ 
où la temperat:1re dépasse 28 degrés centig rades. La règle ainsi 
formulée ne se Justifie . ll rne 
d 

pas, e e est empruntée à la loi du royau 
e Prusse dans le 1 1 · · ès 

d
. .. ' que a const1lut1on des bassin s houillers est t r 
1flerente de celle d · _ 
é 

. es notres. En réalité bien des puits dont la tern 
P rature depasse '>8 de , · els 1 li . 7 grcs sont plus sains que d'autres dans Iesqu . 
e ier momètre n excède 1 . t1-

l 
. . . pas ce c lllfre, mais dont l'aérage, la ven 

ation sont morns bien fa its. 

-
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Nous supportons aisément plus de 28 degrés à l' ombre pendant 
l'été; aussi serait- il inj ustifié, à not re aYis, de mainten ir la rigueur 

de ce principe. 
Vous partagerez certainement, i\Jcssieurs, notre opinion en vous 

rappelant, comme nous ve nons de le dire, que l'élévation de la 
température n'est j amais la senle cau ~e dr lïnsalubrité d'une galerie 
min iè1·e. Lorsque l'air est sec, ra pidcmen t renouYclé , un e tempéra
ture élevée e~ t parfaitement !'11 pportable, ainsi· que vous 11ouYez le 
constater en mel' ou sn r lrs côt e~. dans le$ promenades à bicyclette 
ou en autoq10ltilc. La t ran~pit·a ti o n drs t ra,·ailleur~ est certes activée, 
mais son éva porat ion, 1·e11d11e intense pa1· la circulation de l'air , 
amène un raft-airhi~!;emen l co11stan l et bienfaisant. En réalitë, les 
hautes tem p(•ralul'rs 11e sont nuisibles à la santé de l'homme qu e dans 
des milieux humides ou mal aérés. 

Vot1·e Commision a l' hon neur de vous proposer la suppression du 
§ 2 de l'a1·ticle 3 dont le § l " offre au C:ouYernement le moyen 
d'atteindl'e eflicacement le but de la loi. · 

AHTICLE 4. 

L 'ai· tic le ·1 }Jl"(ivoit, dans les cas de /01·ce majew·e, des dtil'ogal?°ons 

à la loi. 
Il n'est pas nécessai rc de démon! rer la nécessité de scm blahles dispo

sitions : lorsque la nccessité J e sauvega1·der la vie des person nes ou 
l'existence de la mine sont en j eu , a ucune rc~tr ictio ll ne pe ul pl us 
exister: le chef d' ind ustrie doit alors êtl'e lib1·e de fai1·e exêculer les 
travaux urgents qu 'il j uge néce aire~ pou1· éra1'ler le danger. 

L'hono!'able l\linist re de l"Indn. ll'ie et du T raYail a ind iqué à la 
Cham bre cc qu'il !'allait ent~nd1·e par « t1·a,·aux urgen ts, commandés 
par un cas de force majeu1·e ou de nécessi té so!'tant des préY isions 

normales de l'eotrep1·ise. » 
Les tl'aYaux de sa uvetage exécutés après u n accident, et les travaux 

des tinés à écarter un dange1· im minent, menaça nt les ouvriers ou 
l'existence de la mi ne. sont des cas de /01·ce majeul'e. 

Les tl'avaux u rgent~ . que !"on ne peut différer sans amener un e 
gram perturbation dans l'exploi tat ion, correspondent à la seconde 
hypothèse préVUI' pal' l'article 4, attX necessites SOl'lan t des p1·evisions 
normales de l'ent1·ep1·ise speci fi-ees dans le texte de la P l'Oposit1"on de 

L oi. 
Ces travaux sont donc ceux qui sont réclamés en lei ou tel point 

J e la mine pour permettre soit la continuation, soit la reprise du 
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t1·avail: tels seraient les trava ux enlrep1·is da ns les puits ou da ns des 
gale1·ies éboulées ou menaçant de s'effondrer, les 1·éparations aux 
machi nes du fond, aux t reu ils des plans incli nés, etc , tous travaux 
indispensables a la continuation du t1·ava il de l'ensemble des OUH iCl'S 
du poste a cc moment â la besogne ou de l'équipe suivante. 

2° L' exploitan t usem des déroga lio11S 111·dvues 11a1· l'a1'ticle 4 , 
sans auto1·isation pi·e.alable, sous sa 1·es11onsabili td. 

Les circonsta nces qui j ustifi ent les dérogat ions offre nt gé nérale
ment un tel caraclère d' urgence qu'i l ne peut ët1·e quest ion de les 
subordonner â une autorisation préalable. Les exploi ta11ls u. eront 
donc des dérogations sous !eut• respon:abi! ité ; mais . afi n d'év iter les 
abus, un contrô le résultera de la ten ue d'u n regislre spécial où le 
chef d'en treprise fera mention, en lcsj uslifian t, des dispenses qu'il 
s'est accordées. Ce registre pou r ra, en toute circonstance, être 
consulté par l' in génieur des mi nes . 

On avait proposé à la Chambre d' im poser aux directeurs de 
charbonnages l'obli gati on d'aYc1·ti 1· l'r\dm in isti·at ion des :\fines de 
chaq ue prolongation. Cette mesu1·c ne fut pas adopt<"c, parce qu e la 
notification n 'aurait pas d' util ilé; elle pa rviendrai t , dans la plupai't 
des cas, a ux officiers des min es lorsc1uc le t ra\'a il ui·o-enl serai t 
terminé. L'honorable i\f. Dcsl rée ava it dema ndé que I~ regist re, 
donl nous venons de pa1·ler, fùt à la dispo. ilion non seulemco t des 
i ngén ~eurs de 1' Etat, .mais encore des délégués ou Vl'iers à l' in spection 
des mrnes. Cette motion fut repoussée par NI. le Ministre de l' i nd us
t rie et du T rnvail, parce que les dc'le' cr tie's 0 · • · .; . . . . "' uvr1crs n out pas a 
app1ec1cr le bien-fond e des motifs qui sont ail e' · · · r. 1 . . . . gucs pour 1usl111er c 
travail supplcmenta1re; c est a ux iiJO"énictirs d · 1 1 · . . . . ..., es mines que a 01 
départ it la m1ss1on de \·e1ller à ce qu 'aticu11 b · · a us ne soit commas . 
La Chambre se ra ngea à l'avis du Gouvern em t 

3 L 
en. 

0 e salafre à paye1· 71ow· le ti·a ·t . . . vai supplem en taire se1·a convenu 
l-tbrem en t enti·e les patrons et lés ouvi·iei·s 

L'honorable Î\l . Desirée avai t propos6 un amendement ainsi 
libellé: 

« Toute heure de travail supplémentaire sera 
tari f normal ». payé a u double du 

Cet amendement ne fut pas adm is par la Cl - 1 . . 1am Jre . Son auteur y 
voyai t une garantie contre les abus les L, 

. . ' pa i ons ne deva nt user que 
modcrement de la facu lté leur départie .•. 1 é . 

.1 . . . ' ' s 1 s •laient ten us de payer 
ce trava1 special a un Laux pl us élevé L Cl · 

. . . · a 1ambre repoussa cette 
propos1t1on pour des motifs de princiile d1," . d' . . t 

cJa 111 1qucs : une 101 ayan 

1 

i. 

-

DOCmrENTS PARLE~fENTAIRES 11 95 

pour but d'éviter l'abus des forces des traYailleurs ne doit pas 
iDte1·venir da ns les rappor ts entre patrons el ouvriers pour régler la 
quest ion des salaires. 

l!: n fa it , le travail supplémentaire est actuellement déjà l'o ~jet 
d' une rému nération spéciale dans les charbonnages; il est vraisem
blable qu'il en se1·a encore ainsi après la promulgation de la loi qu e 
nous examinons. 

AnT1r.LE 5. 

1° L'a l't?°cle 5 1mivoit ries clrù'ogalions en cas de cfrconslances 
excep t1'on nelles . 

Les chômages résulta nt de fo1·ce majeure sont une première cause 
de dérogati oD permettant au Go uve1·ncu1· d'autoriser la prolongation 
de la du rée norma le du tra \·ai l. 

Lorsque pa r suite d'une interrupt ion dans la nav igation, du 
manque de wagons de chemin de fer ou d' une nécessité ind ustrielle , 
les ouv1·ie1·s ont totalement ou par tiellement été contra ints de 
c! :ô1'ner, il est sage de leur pc1·111cltre de regagner dans une certaine 
mesure le temps et le sa la i1·e perd us. 

Les g 1·è\·es ne so nt pas ass imi lées aux circonstances que nous 
Yenons d'indiq uer, loul le monde en comprend ra le motif. 

Une aull'e ca use de dérogat ion temporaire se1·ait une cr ise écono
mique int.' nse qui nw ll rn it en pc\ril l'act i\·ité industrielle du pays . 

11 est ra iso nnable d'assimiler au x circonstances exceptionnelles 
\' isées pa1· la loi, les ha bi ludes locales en vertu desquelles les ouvriers 
proloDgènl leur journée à cel'laincs époques de l'année, pendant la 
quinzaine précédent la fêle de la Sai nte-Barbe, par exemple. Les 
houi lleurs tiennent à ces coutumes cl l'effort supplémentaire qu'i ls 
pl'odu isent pendant quelq ues jours n'e t pas préj udiciabl e a leur 
santé, ca r il n'est que t l'ès momen tané et il se trouve, du reste, 
compensé pa r des journées de 1·epos. 

z• L es déi'ogations de cette espèce sont subo1·clonnées a l'auto1·isa
tion cltt Go1tVe1·1ieit1'. ·- L'au torisation p1·éalable est ici nécessa ire, 
car le Gournrncur doit êt re mis au courao t des circonstances 
exceptionn elles dont il lui incombe d'apprécier la valeur. 

Le pournir d'acco1·der ces dérogations a été <lépart i aux Gouver
ncu rs de province, qui on t déjà une corn pétence analogue en ce qui 
concei·ne l'appl ication de la loi du i8 décr 111h rc 188\) concernant le 
Li'avail des femmes , des adolescrn ls et des enfan ts da ns les étab lisse

ments i ndustr icls. 
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3° L es derogations sont soumises à ce1·taines i·ègles . 
Les ingén ieu rs des mines doivent faire rapport sur la demande. 
Le tra vail supplémen taire oc sera effectué, ainsi qnc l'a déclar1" a 

la Cham.bre M. le Ministre de !'Industrie et du Travail, que lo1·::q ue 
les ouvriers y consentent. - La loi limite à trois mois pa r an la 
durée totale dos dérogations pour chacu n des sièges <l'exploitation. 

Cette durée a été co mbattue et d'hon ora bles 01emb1·cs de la 
Chambre ont tenté, mais en vain, d'en obtcni1· ·1a réduction à 
soixante jours. Il leur a été répondu qu'en AngletcrTc, en Pn1::;sc et 
en F1·ance le travail s p 1; t · · · · , ' u P cmea aire est au to1·1 ·e da ns une ll'eS 
large mesure. 

.Les. arrêtés des Go uverneurs doivent, d'aprè· les dccla1·ali ons 
faites a la Chambre fixer da 1 . • · ' ns c iaq uc cas et selon les c1 rconstances, 
le temps dont la journée pourra être prolongée. 

ARTICLE 6. 

i • L'ai· tic le G ùn]10$e aux ex l ·1 l' b . . . . 11 01 ants o lzgat1on de ine11lwnne1· 
dans les 1·eglements d'~ t l ' . l'i . . , . . . te ie1 wra1r e de la ;ow·11de de t1·avail. 

Cette d1spos1l1on a été pri se f .1. . 
d . , · pour ac1 1lcr le cont1·ôle de l'exc'·c11 l1on 

c la 101. Comme l'hora · f , . 
d

, . ire c1 a partie du rèrr lcmcnt d'alcli c1· il se ra 
apres les déclarations fait . 1 Cl " ' , des . es a a 1ambre, soumis it la con~ultat i on 

ou vr1ers et devra êtl'C afl1ché 
9 L . 
-' e second pa1·ag1·a71hè bl . l . 

l'h · 0 lge es explo?tants à fia."1·e aJ1111·onvcr 01·au·e 7m1· l' Ad · · . " . . m1nis1rat1nn des mines. 
Le· assoc1at1ons cha i·bonni "· d ) . 

Sénat contre cette , ,· . crcs c Br lglflllC pro tcstrnt a 11 p1·ès du 
p1csc11pt1oncnaffir·m t , . . . ü 

sort de la com[)étc , cl _ . c an que 1 al!nt•a 2 de 1 art. 
nec es offic1c1" d · t le texte et l'esprit 1 1 1 

. :. es m111 cs en tend us co mme Ir vcu 
ce ao1dc 18i 0ct t d ·r de l'exploitant. Il est . ren 1·e ans les droit~ cxcl us1 s 

sur les mines est .certain que depuis tantôt un siècle que la loi 
en vigueur des d'fi . , . 

indiquées par la . ' · mo 11cat1ons peuvent avo i1· etc 
c'est le cas en l'e l~ratique ou résu lter du progrès de la lé.- islation : 

specc. Il est cert . o 
l'arti cle Gest réclamé cl aio que l'approbati on exigée pat· 
d e e toutes IJarts , 1 . . one une satisfactio . par es ouv1·1crs · elle co nstitu e 

. . n cru 1 leur est 'd . , ' peut oflt·1r le moine!, . . . acco1 cc. Daut re pa1·t, clic ne 
1 ic inconvcn1eot 1 t a responsabilité a pour es patrons dont clic me . cou ,·e1·t : aussi l . . . . . 
a-t -elle clecidé de 1 · . • a ma.1or1tc de rn tre Comm1ss1on 

, . na1oten1r la di .· . . . 
L arl1 clc 2 de la 10. cl .fi . spos it1on cr1t1quéc. 

1 
1 e n1ssant « la · . . a descente de l'éc[ · .Jo urnec de trava il » stipu le que 

. u1pc ne peut ·1 
ra1sonoablemcnt ne' . e rc prolougéc au dela d u tc01 ps 

cessa1re Une 1 , 
· pro ongal ion exagr'l'ée de la du ree 
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de la descente pourra it avoir pour conséquence un allongement 
a busif du temps de présence des ouv riers. C'est pour cette raison 
que J'Administrati on doit êt re armée et po uYoir, é\·entuellcment, 
s' op poser a la mi sr en usage d'un horaire dont le but serait de 
tourner l'effet de la loi. 

3° L' Administ1·ation des mines entendm les observations des 
01w 1·iers avant de don11e1· son approbation à l' ho1·afre. Comme cet 
horaire fera partie du règlement d'atclim-, la consultation des 
Oll\'l'iers ~e fe 1·a scion les règles t1·acêcs par l'a rt icle 7 de la loi du 
i 5 j uin i 89G sur les règlements <l'atelier. 

Un amen<lcmcnt fut dépos1" à la Chambre pou r obliger !'Admi
nistration des mines à« entendre en lcu1·s observa tions les associa
ti ons patronales ou ouv1·iè1·cs inté•rcssécs. » 

Pour combatt1·c celte proposition, qui a échoué, il a été allégué 
qu e les a~soci at i o n s patronales et ounières n'o nt pas en Belgique 
d'existence léga le, qu'elles ne sont pas insti tu ées dans certaines 
régions du pays, tandis c1ue dans d'a ut1·es elles sont si nombreuses 
qu 'il serait diffi cile de les entendre toutes en leu rs obserYations. 

L'amendement dépo'c! par i\Ii\I. Smrets et Donnay, et que la 
Chambre a repoussé, prou\·e qu'il es t des min es daus lesquelles le 
t ra,·ai l de cc1 tains onnicrs ne dépasse parfois pas ~ix heures: c'est 
le cas dans certain s charbon nages du pays de Liége. 

Une des pcr><on ncs les plus au courant de la situation dans cette 
rt\gion et le;; plus compétentes du pays en cette matière a fait 
pa rrnni r il la Commission un amenclrmcnl qui a pom· but de pcrmet
.t1·c au patron de !'Cspcctcr celle coutu me en l'autor isant à faire 
remonter .:es ou Hiers arant la fi n de la j ou1·11ée légale; il est ainsi 
conçu : « L'heure du commencement de la remonte des ouvriers 
pourra êt1·c avancée sans que celle de la tiu de cette remonte soit 
modifiée. » 

S' il pouvait y avoir le moindre doute sur les droits de la direction 
du charbon nage a cet égard, votre Commission aurait été unanime à 
vo us proposer le vote de cette dispositi on, mais il nous paraît établi 
que le patron reste le maitre d'abrege1· la durée du travail pour ceux 
d'en tre ses ouv1·ic1·s qui ont termin é leur tâche en un temps plus 
court que les autres saus qu'i l soit ast1·eint a dim inuer , pour ce 
motif, la durée du travail des autres. 

AHT!Cl.E 7. 

Les 1·nge11ie1t1·s des mi11es se1·ont chw·gès de veille1· à l' eri;ecutinn 
de ta loi sw· la dw·de rl1t tmvail dans les mines. 
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Ainsi q ue nous le fa isions remarquer en examinant l'article précé
dent , les principes de la loi de 1810 ne pcuYcn t être considérés 
comme un dogme intangi ble. Le projet de Loi étend donc les attribu
tions des ingénieur s des m ines, qui consta teront les infractions à la 
loi nouvelle par des procès-Ycrba ux faisan t Joi j usq u'à preu ve 
contrair e. 

A RTICLE 8. 

L' a1·ticle 8 prevoit des pénalitds cont1·e les chefs cl' en t1·cprise 01.t 
leurs 1n·dposés qui aw·ont cont1·evenu au.'C dispositions de la loi . 

Les contraven tions sont rangées en deux catégories au point de 
v ue des pénal ités : 

a) Ser ont pu nies d'une amende de 26 à 100 francs les contraven
tions a ux dispositions seconda ires de la loi, concernant la tenue du 
registre où doi 1·ent être mentionnées les déroga tions ou concernan t 
l'hora ire â i nsé rer dans le règlement d'atelier ; 

b) Seron t punies d' une amende proportionnelle au nom bre d'ou
vriers employés, les contra vent ions aux aut res dispositions de la lo i. 

Cet article a ilté i nspiré par cel u i qu i comm inc des péna l ités dans 
la loi du 17J·ui llet 190:; s 1 d d" · . . " ur e repos u 1111an che da ns les ent reprises 
industrielles et commercia les. 

ARTICL E 9. 
L ' al' tic le v1·évoit des 7Jenalit · t · l 1 • · . . . es con 1 e es c ie{s d entr·epn se ou lew·s 

JH'eposes qui aui·ont mis obstacle · l . 'l l · · . . a a sui vei ance 01·ganisee en ve1·tu 
de la loi en p1·0Jel.. · 

. c. et article est , comme le pr écédeiit, 1 d a rcpro uctiou pr esq ue 
m tegra le de la loi du 17 j ui llet 1905 . 

ARTICLE 10. 
Cet article porte au double les pe·nal·t. 1 es en cas <le récidi vc. 

ARTICLE fi 

Le père, mêre ou tu tew· qui aw·ont r. 't l . . . 
. . 1 ai ou aisse tl'availle1· leu1· 

enfant ou pupille minem· cont1·afre1n t . . · 
en au 101·esc1·z1Jt•o11s de la lot seront passibles cl' une amende. • 

Cette disposition est emp runtée aux 1 . d . 
, . ois u 13 dccembre 1889 conce1 oaot le travatl des femmes des d 1 1 . . . , · a o cscents et des enfan ts dans es etablissements mdust rie ls (art 17) t . 

1 s ur le r ep.os du dimanche (art. 11) . e a a loi d u '17 j ui llet 1905 

Les a1·t1cles 12 , 13 et 14 s'expli que t . 
1 . n a a lectu re. 

....... ____________ ~ 
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ARTICLE 15. 

L a loi entl'era en vig1te1t1• un an ap1·ès sa promulgation. 
Le Gouvernement fera rapport aux Chambres sur l'exécution et 

les effets de la loi, tous les trois ans, à partir de l'année 1912, année 
a u cou rs de laquelle sera fait un premier rappo1'l. 

. A RTIC LE 16. 

L' a1·ticle 16 cnie 1tne pùiode tmnsitoÙ'e p1·éalable à l'application 

ùite,qmle de la loi . , . . 
Il sera nécessa ire, pour compenser les eflcts de la rcduct.1on de la 

durée du trnrnil, de modifier les méthodes d'exploitation et d'amé
liorc i· l'outillage mécanique de nos charbonnages. Les patrons et les 
ouvi·iers qui ont dé-posé devant la Com m ission d'enquête se son~ 
ti·on vés d'acco rd sur cc point et ils ont gé1.éralement reconnu que s1 
u ne loi venait â limiter la durée de la jou rnée, e lle ne devrait s'appli
quer q ue g raduellement ou, comme on l'a di t en France, « par 

paliers». . 
- Au cou rs de la discussion qu i a eu lieu â la Chambre, certains 
membres ont été d' avis de voir la période transitoire prendre fin 
le ·1er janvier 1911 ; un amendement déposé dans cc but. ~ar 
i\l . Va nder veltlc a été repoussé par 65 voix contre 59. La propos.1t1on 
du Gouvernement fixant tra nsactionnellrment la mise en vigueur de 
la loi intégTa le au t •r janvier 19 12 a été adoptée: ce délai n' a rien 
d'cxagéré. 

Les coucl nsions d u rapport on t été adoptées à la majorité des 
membres de la Commission, sous réserve des amendements proposés 
par elle . 

Le Ra111w1·t.e1t1', 

Baron ORBAN DE XIVRY 
Le P1·esident, 

Vicomte SIMONIS. 
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